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La Belgique

• Etat fédéral de 10 Mios d’habitants
– 3 niveaux de pouvoir

Le Fédéral
3 Régions

– Flandre
– Wallonie
– Bruxelles-capitale

3 Communautés (=> 3 langues nationales)
– Flamande
– Française
– Germanophone

– 6 Gouvernements (compétences spécifiques)
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Contexte général (1)

• Nécessité de moderniser l’administration
– Améliorer l’efficacité
– Faire face à la complexité croissante des 

procédures
• Les 3 volets de la modernisation de 

l’administration
– Réforme des structures administratives 

(ministères, mandats,…)
– Simplification administrative
– E-gouvernement
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Contexte général (2)

• La réforme des structures administratives

– Réforme des Ministères (au niveau fédéral –
SPF)

– Modifications des mandats et du statut du 
personnel

– Modification des processus administratifs : 
l’administration se remet en question, 
s’analyse (mécanismes d’évaluation, recours 
aux tableaux de bord prospectifs,…)



5

Contexte général (3)

• La simplification administrative: objet
– simplifier au maximum les formalités 

administratives demandées aux entreprises et 
aux citoyens (dont la simplification des textes 
législatifs)

• Les acteurs de la simplification administrative
– L’Agence pour la Simplification Administrative 

(niveau fédéral)
– Le Commissariat à la Simplification 

Administrative (niveau régional wallon)
– L’ensemble des administrations
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Contexte général (4)

• L ’e-gouvernement : objet
– utilisation des technologies de l’information et de la 

communication pour améliorer le fonctionnement de 
l’Administration (= e-administration)

– l’e-démocratie (CITI: réflexion sur les nouveaux modes de participation des 
citoyens à l’action publique )

– l’e-gouvernance (eGW: préparation et séances du Gouvernement wallon 
sous format électronique)

• Les acteurs de l’e-gouvernement
– Fedict (au niveau fédéral)
– Wall-On-Line (Région wallonne)
– Structures spécifiques également en Région flamande et 

Communauté française
– L’ensemble des administrations
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Contexte belge (2)

• 1er accord de coopération en matière d’e-
gouvernement 
– conclu en mars 2001 entre les entités fédérale 

et fédérées
– définition de projets communs (structure de 

navigation par lignes de vie, interopérabilité, 
infrastructure de sécurité basée sur Belpic…)

– 1 groupe politique et 2 groupes de travail: 
architecture technique, gestion du contenu

– clé de la réussite: réaffirmation permanente de 
la volonté politique de coopérer
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Contexte belge (3)

• 2nd accord de coopération en matière d’e-
gouvernement 
– en cours de finalisation (accord des différents 

gouvernements pour début mai 2005)
– 1 groupe politique et 2 groupes de travail: 

architecture technique, gestion du contenu
– Création « à la demande » de groupes de 

travail sur des sujets spécifiques (ex: marchés 
publics)
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L’e-gouvernement (1) 

• Définition
– transformation progressive des relations internes et 

externes du secteur public grâce aux technologies 
de l'information et de la communication (TIC)

• 4 principes de base
– trouver une solution aux problèmes des usagers 
– limiter progressivement le nombre de formalités 

administratives (simplification administrative)
– ne plus se demander à quelle administration ou quel 

niveau de pouvoir s’adresser 
– éviter les démarches redondantes par le partage des 

données entre administrations et autorités
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L’e-gouvernement (2) 

• Conditions requises
– un "front office" convivial offrant des services 

électroniques intégrés (site portail et portails 
thématiques)

– une révision profonde des relations au sein des 
services publics (réorganisation de l’échange 
électronique de données dans le "back office ")

– une réforme structurelle progressive (modification 
fondamentale de la méthode de travail des services 
publics, où le citoyen et les entreprises occupent une 
place centrale)

– une coopération entre la Région wallonne et les 
autres entités

– des garanties de sécurité
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L’e-gouvernement (3) 

Faciliter la vie de TOUS, y compris ceux qui n'ont pas accès aux
TIC

Je consulte le portail 
régional et/ou le portail 
fédéral

Je surfe sur le site internet de 
ma commune

Bien que je sois dans le site de ma 
commune, les informations que je 
visualise peuvent être  issues du portail 
wallon et/ou fédéral (co-marquage)

Je pose une question par 
courrier électronique à 
l'administration

Je téléphone à un 
centre d’appel...

L’opérateur se renseigne sur sa 
banque de données alimentée 
par les informations du portail

Je me rends auprès d'un 
centre d’information et 
d'accueil ou d’un service 
administratif de la Région
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L’e-gouvernement régional (1)

• Organisation
– Cellule dédicacée: Wall-On-Line (11 personnes., 

Ministre-Président, Secrétariat Général du MRW)
• Premier plan d’action adopté par le Gouvernement 

en octobre 2002 (2002-2004)
• Deuxième plan d’action en cours d’adoption 

(2005-2009)
• Importance des autres acteurs

- Rôle central des administrations et ministres 
fonctionnels 

- Directions de la Communication, Directions et 
services informatiques, administrations proprement 
dites, autres niveaux de pouvoir
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L’e-gouvernement régional (2) 

• 3 types de mission
– La promotion et la gestion de la dimension " e-gouvernement " 

des actions menées au sein des administrations wallonne
– Les chantiers informatiques spécifiques à la mise en œuvre du 

Guichet Unique
• Portail régional interactif et portails thématiques (thème « Provinces et 

communes »)
• Formulaires intelligents
• Moteur régional de messagerie (UME) (accès aux sources authentiques)
• Infrastructure de sécurité
• Implication des utilisateurs

– La représentation et la participation active de la Région 
wallonne à l’accord de coopération inter-fédéral consacré à l’e-
gouvernement
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L’e-gouvernement régional (3) 
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Information

− Les informations sont
organisées par groupes-
cibles et par thèmes

− Les portails fédéraux,
régionaux et communaux
sont interconnectés

− Simplification et réécriture des
procédures internes

− Restructuration des sites internet
en fonction de 18 thèmes
d'approche

− Réorganisation du Portail wallon
Gestion des contenus

− 100 Formulaires intelligents
électroniques (étape 1)

Interaction

− Les citoyens/entreprises
interagissent et dialoguent
avec les administrations

− Formulaires électroniques transmis
par voie électronique

− Sécurisation (PKI)
− Infrastructure UME
− Interconnection des bases de

données applicatives (changement
dans le back office)

Transaction

− On ne demande plus 2 fois
la même information

− Les demandes engendrent
automatiquement des
procédures internes

− Les utilisateurs savent où
est leur dossier et quels sont
les délais restants

− Gestion des processus de travail
(workflows)

− Gestion de compte administratif
(CRM)

− Réorganisation des délégations de
signatures

Intégration

− L'Administration connaît
chaque utilisateur et va au-
devant de ses besoins

− Guichet unique intégrant
tous les niveaux de pouvoir
et toutes les matières

− Restructuration progressive des
administrations

− Intégration progressive des
workflows des pouvoirs locaux

− Gestion des processus de travail
(workflows - suite)
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L’e-gouvernement régional 2010 (4) 

T

AEnvoi électroniquement Pièces justificatives de l’administration

Infrastructure d’échange de données

Service
administratif

Service
administratif

Service
administratif

Portail

Formulaire téléchargeable Formulaire rempli électroniquement Pièces justificatives des acteurs tiers

Internet des acteurs
tiers

- Assurance
- Banque
- ...

T

A

Utilisateur
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L’e-gouvernement régional
Le portail

Refonte du site carrefour actuel: http://www.wallonie.be
Lancement : 5 mars 2004 
Organisation par thème et par ligne de vie

Ligne de vie « citoyens » et « entreprises »: résultat d’un consensus au 
niveau intra-fédéral

22 thèmes (compétences de la Région wallonne). Organisation de groupes 
thématiques: développement de pages thématiques au sein de wallonie.be, de 
portails thématiques (ex. energie.wallonie.be) ou de projets d’e-gouvernement 
autour d’un thème

Charte graphique des sites web wallons + guide web
Accessibilité des sites web aux aveugles et mal-voyants
Sites "clefs sur portes" (SPIP + serveur PHP) à disposition des acteurs wallons
Intégration transactionnelle avec le back-office

Portail à services intégrés
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L’e-gouvernement régional
Le portail
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L’e-gouvernement régional
Le portail
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L’e-gouvernement régional
L’approche thématique
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L’e-gouvernement régional
Approche par lignes de vie



21

L’e-gouvernement régional
Approche par lignes de vie
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L ’e-gouvernement régional
Les formulaires intelligents

Site formulaires: http://formulaires.wallonie.be
en ligne depuis octobre 2002
envoi électronique: pilote en cours depuis octobre 2002

Formulaires électroniques  "intelligents"
environ 50 en ligne en décembre 2002
procédure semi-automatique de confection de nouveaux formulaires: avril 

2004 (écrans HTML et création de fichier PDF et XML)
Travail de refonte des formulaires: simplification, lisibilité

Formulaires pré-remplis avec les données connues des services publics, 
transmis par voie électronique et qui initient des processus dans l'administration
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L ’e-gouvernement régional
Les formulaires intelligents
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L ’e-gouvernement régional
Les formulaires intelligents
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L ’e-gouvernement régional
Les formulaires intelligents

Procédure de refonte des formulaires
Objet Pré-

analyse
Simplification Lisibilité Habillage Intelligence

Prépar. du
travail

Pertinence
des données

Logique
du form.

Collecte des
données

Annexes et
pièces justif

Lisibilité du
form. et de
la notice

Ecriture et
charte

graphique

Mise sous
forme

intelligente

Actions Présent.
procéd.
aux agents
Ecoute
rem. utilis.

Analyse de
pertinence
données

Analyse
form.,
logique,
blocs

Source des
données
A indiquer
sur le form.

Pièces non
inform. et
inform.
Simplific.
(pièces
nécess.?)

Analyse
langage,
forme
Cohér.
sémant.
Ré-écriture
form.

Respect
charte
graphique

Analyse
intelligente
Pré-
remplissage
champs

Acteurs Cabinets
CSA
Usagers
WOL
Agent
traitant

CSA
Usagers
Agent
traitant

CSA CSA
Agent
traitant

CSA
Agent
traitant

Comité
lisibilité
Agent
traitant

Agent
traitant

WOL
Agent traitant
Service
informatique

CSA: Commissariat à la Simplification administrative - WOL: Wall-On-Line
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L ’e-gouvernement régional
UME : Moteur régional de messagerie 

UME wallon: 
déf : L' UME est un middleware (intergiciel) pour l'échange de messages structurés au format XML 

entre des applications hétérogènes.  En termes simples, il s'agit d'un serveur de messagerie évolué, 
qui s'adresse à des applications plutôt qu'à des personnes.

rôle : l’échange d’informations entre, d’une part, toutes les organisations dépendant de la Région 
(administrations régionales, communes,…) et, d’autre part, les administrations relevant du pouvoir 
fédéral.

phase test et applications pilote: à partir de mars 2003
mise en œuvre effective: début 2005

Ne plus demander à l'utilisateur une information qui existe 
déjà dans les bases de données administratives
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L ’e-gouvernement régional
Infrastructure de sécurité

Déf :Permettre des échanges électroniques sécurisés entre l'administration et ses clients 
(citoyens et entreprises) avec un niveau de sécurité équivalent à celui de la signature 
légale.
Méthode:
- définition de normes de sécurité
- identification des mouvements de données à sécuriser
- mise en place progressive de système d'identification et d'authentification et de contrôle 
d'accès: la carte d’identité électronique (volonté de privilégier les solutions fédérales – eID
et tan-list)

Identifier et authentifier avec certitude l'utilisateur
Garantir la confidentialité

Protéger la vie privée
Prouver la transaction
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L ’e-gouvernement régional
Implication des utilisateurs

Ergonomie :accompagnement de l’administration dans le cadre de la refonte du site 
portail :

Conseils en matière d’ergonomie de site
Conseils et recommandations en matière d’écriture web
Sensibilisation des gestionnaires de sites dans ces deux matières

Boite à outils : 
Ensemble de techniques et méthodes pour impliquer les utilisateurs dans la 

conception, le développement et l’évaluation des projets d ’e-gouvernement 
(questionnaires, brainstorming,…)

A l’usage de l’équipe e-gov mais utilisable par d ’autres services de la Région 
wallonne

Impliquer l'utilisateur, dès le départ et à chaque étape, 
dans le développement de l'e-Gouvernement
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L ’e-gouvernement régional 
Autres projets (1)

Accessibilité du Web aux aveugles : respect des règles édictées par 
le Web Accessibility Consortium

Dématérialisation des marchés publics - dont 
http://avis.marchespublics.wallonie.be

Formulation de règles en matière d’utilisation du courrier électronique

e-GW: séances du Gouvernement wallon en ligne: élaboration de 
l’ordre du jour, échange des documents,...

Interopérabilité avec les Communes et entre sites Internet

Rédaction d’un guide de bonnes pratiques au sein de l’administration 
en matière d’e-gouvernement, de simplification et de qualité

Citi: en collaboration avec la Fondation Roi Baudouin, la Région 
wallonne a lancé un appel à projets pour soutenir le développement 
de l'Internet citoyen en Wallonie

http://avis.marchespublics.wallonie.be/
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L ’e-gouvernement régional 
Autres projets (2)

Développement d’une charte graphique web

Lamp: service de création et d’hébergement de sites web offert par 
Wall-On-Line au MRW, au MET et aux OIP

Archivage des sites web de la Région: archivesweb.wallonie.be (par 
exemple, tous les sites des anciens ministres)

Processus: publier un ensemble de recommandations pour la mise en 
œuvre de systèmes de gestion de processus

Etude juridique formulaires: étude visant à spécifier les solutions 
juridiques à mettre en œuvre pour assurer la reconnaissance juridique 
des formulaires et documents électroniques au sein des 
administrations wallonnes

Personnalisation: étude visant à déterminer les meilleures pratiques 
en matière de personnalisation de sites + validation utilisateurs
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L ’e-gouvernement régional
DPR 2004-2009

• La Déclaration de Politique Régionale (DPR) comprend 58 
mesures en relation avec l’e-gouvernement et la simplification 
administrative, dont:

– Fusionner Commissariat Simplification administrative et cellule 
e-gouvernement

– Informatiser les formulaires administratifs
– Collaboration entre les Banques Carrefour Entreprise (BCE) et 

Sécurité Sociale (BCSS) et les administrations wallonnes : 
collecte unique de données

– Supprimer la demande d’attestations officielles (marchés 
publics)

– Sensiliser et former les fonctionnaires et les Cabinets aux 
principes de l’e-gov et de la SA

– ...
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L’e-gouvernement régional
L’avenir (2005-2009)

• Fusion de Wall-On-Line et du Commissariat à la Simplification 
Administrative
– Création du Commissariat E-Administration Simplification (EASI-

WAL)
– Sous la dépendance directe du Ministre-Président
– Chargé de:

mettre en œuvre les actions de simplification administrative et d’E-gouvernement 
décidées par le Gouvernement wallon
mener un travail de veille dans ces matières
réaliser des actions d’amélioration de la lisibilité des textes décrétaux et 
réglementaires et des formulaires et documents administratifs
fournir aux services du Gouvernement wallon des conseils méthodologiques en 
matière de simplification administrative et de mise en place de l’E-gouvernement
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L’e-gouvernement régional
L’avenir (2005-2009)

• Plan d’action du Gouvernement wallon:
– 2 grandes parties: plan d’action EASI-WAL, plan d’action des groupes 

thématiques
– Grands principes

Principe de confiance à l’égard des usagers
Egalité des usagers
Principe de transparence (traçabilité)
Protection des données à caractère personnel
Recours aux sources de données authentiques
Evaluation permanente de l’action

– Quelques projets-phare
La communication et la sensibilisation des usagers et des administrations
L’amélioration de la qualité des réglementations
Les formulaires électroniques
L’accès aux sources de données authentiques
La fracture numérique
La diversification des moyens d ’accès à l’administration
La démocratie électronique

– Priorité pour 2005-2009
l’e-gouvernement transactionnel

– Au niveau des relations avec citoyens et entreprises
– Dans les relations entre administrations: surtout en direction des données authentiques fédérales
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Leçons à tirer de l’expérience wallonne

• Constats 
– Problèmes organisationnels et humains plus que techniques
– Implication des gestionnaires des matières - importance de la compétence 

« métier »
– Nécessité d’une démarche globale et cohérente prenant en compte la 

refonte des processus, la simplification, le front-office, le back-office (donc 
prend beaucoup de temps)

– Difficulté de passer à une conception de l’administration orientée vers les 
utilisateurs

– Difficulté d’un Etat fédéral: compromis, consensus, lourdeur, …
• Forces

– Expérience et expertise importantes
– Création du Commissariat EASI (fusion de Wall-On-Line et du CSA)
– Pérennité des projets assurée par EASI et par une collaboration étroite 

avec le cabinet du Ministre-président
– Soutien du politique dans une vision à long terme
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Merci de votre attention

Pour tout renseignement complémentaire:
g.laviolette@mrw.wallonie.be

Ou rendez-vous sur le site du projet Wall-On-Line
http://egov.wallonie.be

ou sur le site http://easi.wallonie.be à partir du 28 avril

et sur le portail de la Région wallonne
http://www.wallonie.be

http://egov.wallonie.be/
http://easi.wallonie.be/
http://www.wallonie.be/

	WALL-ON-LINE
	La Belgique
	Contexte général (1)
	Contexte général (2)
	Contexte général (3)
	Contexte général (4)
	Contexte belge (2)
	Contexte belge (3)
	L’e-gouvernement (1)
	L’e-gouvernement (2)
	L’e-gouvernement (3)
	L’e-gouvernement régional (1)
	L’e-gouvernement régional (3)
	L’e-gouvernement régional  Le portail
	L’e-gouvernement régional  Le portail
	L’e-gouvernement régional L’approche thématique
	L ’e-gouvernement régional Les formulaires intelligents
	L ’e-gouvernement régional  Les formulaires intelligents
	L ’e-gouvernement régional  Les formulaires intelligents
	L ’e-gouvernement régional  Les formulaires intelligents
	L ’e-gouvernement régional UME : Moteur régional de messagerie
	L ’e-gouvernement régional Infrastructure de sécurité
	L ’e-gouvernement régional Implication des utilisateurs
	L ’e-gouvernement régional Autres projets (1)
	L ’e-gouvernement régional Autres projets (2)
	L ’e-gouvernement régionalDPR 2004-2009
	L’e-gouvernement régionalL’avenir (2005-2009)
	L’e-gouvernement régionalL’avenir (2005-2009)
	Leçons à tirer de l’expérience wallonne

